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s NAFTA Act adds a new à l'annexe 308.2 à l'égard de certains tubes cathodiques
ff in order to provide the pour récepteurs de télévision couleur, l'article 130 de la Loi
[ty to increase the rate of de mise en Suvre de LALENA ajoute un nouvel article 60.5
rision picture tubes in the au Tarif des douanes qui autorise le ministre des Finances

reduces its MFN rate of à augmenter le taux de droits sur certains tubes cathodiques
ada's objections. The rate pour récepteurs de télévision couleur au cas où un autre pays
would be in effect if these ALENA réduirait son taux de droits NPF sur ces produits
in the 10-year tarif e aim- malgré l'opposition du Canada. Le taux peut tre augmenté

jusqu'à concurrence du taux qui serait en vigueur si ces
produits avaient été placés initialement dans la catégorie
d'échelonnement de dix ans aux fins de l'élimination des


